
Le vote des femmes au Grand Conseil
neuchâtelois

Autor(en): Bréting, M.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Le mouvement féministe : organe officiel des publications de
l'Alliance nationale des sociétés féminines suisses

Band (Jahr): 28 (1940)

Heft 580

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-263895

PDF erstellt am: 20.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-263895


J. A.
30 NOVEMBRE 1940 — GENEVE

-Bibliothèque publique et
universitairft^S£$£Ni.VE -5 DEC. 1940

VINGT-HUITIEME ANNEE. — N« 580 /f^

Féministe
Parait tous les quinze jours le samedi

DIRECTION ET RÉDACTION
M»' Emilie GOURD, 17, rue Töpffer

ADMINISTRATION
M"' Renée BERGUER, 7, route de Chêne

Compte de Chèques postaux I. 943

Organe officiel
des publications de l'Alliance nationale

de Sociétés féminines suisses
Les articles signés n'engagent que leurs auteurs

ABONNEMENTS
SUISSE Fr. 6.-
ÉTRANGER 8.—
Le numéro » 0.25

ANNONCES
11 cent, le mm.

Largeur de la colonne : 70 mm.

Réductions p. annonces répétées
tes abonnement! partent du 1" janvier. A partir de Juillet, il est

délier j des abonnements de 6 mois (3 fr.) ealablee pour le semestre de

l'année en cours.

^
Si vous réussissez à

faire une brèche dans la
forteresse de la résistance,
alors la forteresse entière
tombera. Je vous apporte,
en pleine et sainte conviction,

mes vœux patriotiques

de succès!
G. MOTTA.

Conclusion du discours prononcé
lors du jubilé de l'Association suisse

pour le Suffrage féminin.

^: ,J

Veillée d'armes
...Quand paraîtront ces lignes, bien proche

sera le moment où se mettront en branle, la
seconde fois à Genève pour nous, les cloches
de la cathédrale, el surtout le bourdon de la
célèbre Clémence, qui, entre autres manifestations

d'ordre patriotique ou civique, appelle
les électeurs au scrutin. Et bien proche d'être
réglé sera le sort de notre initiative pour le

vote des femmes.
Celte heure de si grande et émouvante

importance pour nous, suffragistes de Genève,
a été précédée par une quinzaine d'intense
activité. La Commission executive, entre les
mains de laquelle le Comilé de noire Association

a concentré toute la besogne, a élé sans
arrêt sur la brèche, ses sept membres ayant
déchargé tout ce qu'ils pouvaient de leurs
autres occupations, afin de pouvoir se consacrer

presque uniquement à la tâche essentielle.
Car celle-ci n'a pas été mince, compliquée
encore par les difficultés de contrôle, de
restrictions, d'interdictions amenées par la
situation actuelle, et qui foni reculer dans l'âge
d'or la préparation d'une votation populaire
il y a vingt ans

Conférences et réunions : ainsi qu'on a

pu le lire en dernière page de notre précédent
numéro, et toute propagande par la Radio
étant naturellement impossible vingt-trois
Assemblées publiques et contradictoires ont
été mises sur pied dans des communes rurales.
Un véritable puzzle que de combiner les vœux
des organisateurs el organisatrices sur place
avec les possibilités de l'équipe des quinze
conférenciers et conférencières qui se sont
obligeamment mis à notre disposition, la
propagande par affichettes ou convocations, les

disponibilités des locaux, v les horaires des

trams ou des autobus, qu'est heureusement
venue compléter l'aide précieuse de quelques
automobilistes amis, possédant encore les quelques

gouttes d'essence nécessaire au ravitaillement

de leur moteur A toutes ces
réunions, il faut ajouter celles qu'ont spécialement

organisées à la demande de notre Comité
des groupements privés (Cheminots abstinents,

Institutrices primaires et enfantines, groupes
d'Lnion chrétienne ou de mères de famille,
Volontaires du service social, Ligue des femmes
abstinentes, Société féminine d'éducation
physique, Union des Femmes, etc.), les membres
des Sociétés féminines, bien que no pouvant
pas participer directement au scrutin, étant
d'autre part susceptibles d'agir en noire
faveur auprès des électeurs de leur entourage.
Enfin, au iiiomeiil où ces lignes sont écrites,
la dernière main esl mise à l'organisation
d'une grande Assemblée publique, le jeudi
soir 28 novembre, à la Salle Centrale, à

laquelle MM. W. Rappard et Aug. Lemaître,
professeurs à l'Université, Edmond Privat, pu-
blicislc, Léon Savary, rédacteur à la Tribune
de Genève, el le Dr. Charles Saloz onl accepté
de prendre la parole, montrant ainsi au public
qui ne manquera pas d'accourir nombreux
toute l'importance que des personnalités
masculines en vue dans noire ville el au dehors de

noire canton attachent au principe de justice
sur lequel se base notre revendication.

Presse: les cinq quotidiens de Genève ont
tous aimablement accepte que nous leur
envoyions des articles, et font passer nos
communiqués, nos avis, el nos « tribunes libres »

avec une courloisie doni nous tenons à les
remercier. Pour ne pas être en reste, notre
Comité a inscrit à son budget un crédit de

publicité, faisant Ionie cette semaine passer
dans ces quotidiens des « slogans » en lettres

grasses, qui forcent l'attention : pensée et
jugements sur le vote des femmes de personnalités

telle que G. Motta, Benjamin Vallotton,

Alexandre Vinet même ; ou encore
réponses en série à la question: Pourquoi, femmes

de Genève demandons-nous le droit de

voie La presse hebdomadaire ou bi-rnensuelle
nous a, à quelques fâcheuses exceptions
politiques près, accordé aussi toute sa sympathie1,
et l'on trouvera en feuilleton des extraits de

quelques-uns des plus marquants de ces
articles, soit fournis pas les unes ou les autres
d'entre nous, soil, ce que nous préférons
naturellement, spontanément rédigés par les
rédacteurs attitrés de ces feuilles.

(La suite en 3me page). E. Gd.
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L'AFFICHE SUFFRAGISTE GENEVOISE

La femme
défend le pays...

enseigne...
soigne...

travaille...

IL FAUT QU'ELLE VOTE

VOTEZ OUI

La révision du droit de cautionnement et

la protection de la famille

On nous mande de Berne que la Commission du
Conseil National qui s'occupe de cette question
s'est réunie dernièrement, sous la présidence de
M. Huber (St-Gall), pour examiner les points sur
lesquels le Gonseil des Etats s'était prononcé de
façon différente que la première Chambre, et
décider de l'attitude à prendre par celle-ci à cet
égard. Or, nos lectrices n'ont pas oublié que l'un
des points justement sur lesquels il y a divergence
d'opinion entre nos deux Chambres est celui de

l'obligation pour un conjoint d'obtenir l'autorisation

de l'autre conjoint avant de signer un
cautionnement valable. Inutile de rappeler ici les

tragédies familiales, auxquelles ont trop souvent
donné lieu des cautionnements imprudents consentis

par le mari sans que la femme en sache rien.
Malheureusement la Commission du National,

devant l'opposition du Conseil des Etats à cette

proposition, est revenue en arrière sur sa décision
première et propose de supprimer tout cet article
de la nouvelle loi Elle n'a pas davantage
accepté, au cas où il serait cependant voté, l'amendement

introduit par le Conseil des Etats, soit que
cette disposition ne fût valable que là où les

époux ne sont pas mariés sous le régime de la sé^

paration des biens, mais a admis qu'un appel
puisse être fait à l'autorité judiciaire en cas de
refus d'un des conjoints.

La question devant être discutée dans son
ensemble par le Gonseil National dans sa session
de décembre, il y a de nouveau là toute une
action de propagande à exercer par les Sociétés
féminines en faveur de la protection de la famille.
Et dire qu'il existe encore des gens et même des
femmes pour se demander à quoi peut servir
le droit de vote féminin

Augmentation du nombre des femmes

députées en Suède

Selon une lettre de M'»e H. Rudh, présidente
de l'Association féministe suédoise Frederika
Bremer, les dernières élections ont porté de 11 à 18

le nombre total des femmes députées dans les

deux Chambres suédoises. Nl^ K. Hesselgren, si

connue à Genève comme dans les milieux féministes

internationaux, a été réélue sénateur, ce dont
nous la félicitons comme toutes ses collègues.

Approvisionnement ou accaparement

Mme L. Florentin, qui a magistralement, dans un
récent article de la Suisse, remis au point beaucoup

d'exagérations et d'accusations concernant

l'accaparement par des femmes, a également posé
cette question que nombre d'acheteuses ont dû se

formuler à elles-mêmes : Où commence l'accaparement

et où cesse l'approvisionnement Car
n'oublions pas en effet que, dès le mois de mai
1939, les autorités fédérales avaient recommandé à

toutes les ménagères de constituer des réserves, vu
l'insécurité de l'avenir, et ce conseil a certainement

contribué à créer de La confusion dans l'esprit
de celles auxquelles on avait dit : Acheter, c'est
prévoir, pour ensuite les blâmer sévèrement quand,
la situation s'étant retournée sans qu'on les en ait
averties, elles ont poussé cette prévoyance jusqu'à
des limites exagérées C'est pourquoi, et la question

de Mme Florentin ayant été, paraît-il, posée

fréquemment à Berne, l'Office fédéral de guerre
pour l'alimentation adresse à toutes ses collaboratrices

cantonales, comme à son Comité consultatif

féminin, les renseignements suivants que nous
transmettons à nos lectrices :

On peut considérer comme besoins normaux des

ménages particuliers ou collectifs (pensions,
pensionnats, foyers, homes, etc.).

a) l'achat en quantités usuelles pour les be¬

soins courants ;

b) l'achat pour la constitution de provisions

AU SEGOURS DES RÉFUGIÉS

Le vent d'hiver souffle sur les champs dénudés.

Dans bien des ménages, les soucis se sont
introduits, accompagnés parfois du mécontentement,

car les restrictions régnent, les priva-
lions menacent el les sacrifices s'imposent.

Et cependant, nous sommes aujourd'hui en
Suisse bien privilégiés, si nous com parons
notre sort à celui de milliers el de centaine*
de milliers d'êtres humains, hommes, femmes,
enfanls. que la guerre a dépouillés de toit.
Leur foyer a été détruit, ils rivent entassés
dans des baraquements sans fenêtres, ils n'ont
ni chauffage, ni vêlements chauds, à peine
une couverture pour se protéger du froid.
Beaucoup n'ont plus ni bas ni souliers. Les

maigres rations alimentaires qui leur sont
allouées ne suffisent pas à les nourrir, ils ont
faim.

Emue par cette détresse affreuse, l'Alliance
Nationale des Sociétés féminine* suisses fait,
une fois de plus, appel à la générosité du
peuple suisse. Les dons, même les plus minimes,

seronl reçus avec reconnaissance au
compte de chèques VIII c. 2288. (Alliance
naiionale des Sociétés féminines suisses) ou
I. 4861 (Dr. Renée Girod, Genève). Le temps
presse, car à cette immense détresse, chacun
voudra répondre par un sacrifies. A tous
d'avance merci

Clara Nef, présidente de l'A.N.S.F.S.
Dr. Renée Girod.
Math. Gampert, membres du Comilé.

normales (provisions d'hiver, achats saisonniers

d'œufs, de graisse, etc.) ;

c) l'achat pour une provision de deux mois de
denrées que l'on n'achète pas d'habitude en

grande quantité, ceci à condition que l'achat
ait été fait à une période où l'offre était
abondante et la demande normale ;

d) les approvisionnements de produits du pays
(conserves de fruits et de légumes, fruits
et légumes séchés) provenant d'une production

familiale ne sont pas à considérer
comme accaparement, pas davantage que les

stocks constitués avant la guerrre de denrées

actuellement rationnées.

La présence de marchandises avariées est presque
toujours un signe qui permet de présumer que les
achats faits dépassent les besoins normaux.

L'on pourrait aussi, à titre d'indications générales,

reprendre la liste des denrées qu'en 1039

l'on estimait, à Berne, constituer pour deux mois

une réserve normale pour une personne adulte.
Ceci bien que le rationnement, survenu depuis lors,
nous ait forcées de nous limiter, pour certaines
denrées, à des quantités moindres.

Vous voilà renseignées, Mesdames.

Le vote des femmes au Grand Conseil

neuchâtelois

...19 novembre, journée mémorable pour
les suffragistes neuchâteloises, car la motion
Brandt est à l'ordre du jour de la séance du
Grand Conseil. Peu de femmes aux tribunes,
l'heure, onze heures, n'étant pas favorable
ni aux ménagères, ni aux femmes exerçant
une profession. Les auditrices frémissent en

voyant se lever M. Losey (rad.), le promoteur
de l'ajournement de la motion lors de la

session de printemps. Que dira-l-il
L'orateur nous rassure très vite. Il constate

que les nuages qui, en mai dernier, obscurcissaient

notre horizon se sont éloignés, rien,

n'empêche donc le Grand Conseil de reprendre
la discussion. M. Losey développe son
argumentation en faveur du suffrage féminin el
indique qu'à son avis les nombreuses activités
assumées par les femmes depuis la mobilisation

sont une raison nouvelle de leur accorder
un droit de vote Umile aux affaires communales.

Pourquoi ne leur laisser que celui do

payer leurs impôts Le droit de vote aux
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femmes, c'est une extension et une amélioration

de la démocratie. Ce discours, très élevé

d'inspiration, se termine sur une citation de
G. Molla.

A son tour, M. Brandi prend la parole. Sans

développer beaucoup d'arguments en faveur
de sa motion il réfute surtout ceux du Conseil
d'Etat, qui n'a su trouver que des arguments
vieillis, et qui n'a tenu aucun compte de
l'évolution de la vie survenue depuis vingt ans.
M. Brandt propose ensuite une simple
révision de la loi sur les communes puisque la

Constitution neucliàteloise prévoit qu'en ce
domaine c'est la loi qui fixe la qualité d'électeur.
On éviterait ainsi une consultation populaire
qui pourrait donner un résultat défavorable.
Les prochaines élections communales n'ayant
lieu que dans trois ans, le temps est
suffisamment long pour préparer les femmes à

exercer leurs nouveaux droits. Le motionnaire
fait un pressant appel à ses collègues, leur
demandant de bien vouloir discuter cette question

d'une manière raisonnée et de faire
abstraction de leurs sentiments.

M. Niedermann (hb.), s étonne que l'on
refuse à faire en matière de suffrage féminin
un essai sur une petite échelle cjui pourri
renseigner sur la valeur de cette réforme.
Il reprend les arguments du Conseil d'Etat,
el il demande qui oserait prétendre que les
droils politiques qu'elles exercent depuis 1906
aient enlevé aux femmes finlandaises quelque
chose de leur prestige, de leur autorité morale

el de leur charme? L'orateur rappelle
l'opposition qui s'est manifestée il y a 50 ans
contre les études universitaires des jeunes filles
suisses, et comment les arguments employés
alors nous paraissent ridicules aujourd'hui
que tant de femmes médecins, avocates,
dentistes, professeur (telle Mlle Piccard,
professeur de mathématiques à l'Université de

Neuchâtel) rendent de si grands services, mais
n'ont pas le droit de dire leur mot dans les
affaires publiques. L'argument cjue bon nombre
de femmes se désintéressent de la question n'a

pas de valeur; en effet, quel est le pourcentage
de la participation des électeurs à

certaines votations
MM. Lambelet (rad.) et Sandoz (lib.), par

quelques plaisanteries,' essayent de rabaisser
le débat sur un plan inférieur. Le premier
serait plus favorable au vote familial, le
second se rallierait éventuellement à l'octroi
du vote aux veuves et aux célibataires féminins

qui payent leurs impôts. Prennent encore
la parole, en faveur de la motion Brandt, MM.
Emile Béguin (P. P. N.) et Emery (P.P.N.),
H. Perret (soc.) et S. Rollier (lib.). Les deux
derniers réfutent les arguments de M. Lambelet,

M. Perret, en particulier, lui demandant

sur quoi se base son assertion que, dans
les pays voisins, rien n'a été changé par le

droit de vote féminin, et cite l'exemple d'un
grand et éminent juge américain, adversaire

acharné de l'octroi des droits publics aux femmes,

qui en est devenu défenseur enthousiaste

après quelques années d'expériences pratiques.
M. Rollier, lui, est d'accord avec M. Lambelet

quand celui-ci dit que nous sommes actuellement

dans une ville assiégée, mais ceci n'csl

pas une raison pour éloigner les femmes de

la chose publique; au contraire, comme dans

les villes assiégées d'autrefois où les femmes

prêtaient main forte aux hommes, nous
devons faire appel à toutes les forces du pays.
Les femmes ont répondu avec élan à l'ap-

Glané dans la presse.

Autour du vote des femmes

La campagne suffragiste a naturellement fait
surgir à Genève un certain nombre d'articles pour
et contre notre demande de réforme constitutionnelle.

Nous pensons que les quelques extraits ci-
après intéresseront nos lecteurs :

Du Messager Social romand, une très ferme
déclaration rédactionnelle en trois points : La femme
doit obtenir le droit de vote. Motifs : la justice,
l'Evangile, l'opportunité. L'argument de l'opportunité,

celui dont se sont servis surtout les antifé-
ministes chez nous, étant réfuté là en pleine clarté,
nous reproduisons ce passage :

Aujourd'hui, précisément, la femme se voit
poser des problèmes nouveaux. Nous avons en Suisse

nos femmes « mobilisées » ; nos sœurs sont invitée

à participer d'une manière parfois très
directe, parfois plus indirecte, à la défense du pays.
Les questions relatives au travail féminin, à sa

suppression dans certaines branches de l'économie,
à ses conditions et à sa rétribution, sont discutées,

parfois âprement.

pel de la patrie, il faut les mettre sur un
pied d'égalité. L'orateur signale les services
réels et utiles qu'elles rendent à la Commission
scolaire, dont d fait partie, et est persuadé
que, la commune n'étant qu'un ménage agrandi,

leur place y est tout indiquée. N'a-t-on pas
jugé la femme suisse digne de s'occuper des

questions qui touchent au domaine le plus
élevé : l'Eglise Tout ceux qui voudraient
renvoyer la femme à son ménage font par trop
preuve d'une mentalité à la Guillaume II.

M. Guinchard, porte-paroles du ConseU
d'Etat, maintient d'un ton irrité le point de

vue de celui-ci et s'oppose à un essai pratique.

La ruée dans les magasins de ces derniers
temps le renforce dans son opinion. Il avance
l'argument économique de la concurrence du
travail féminin et à notre grand élonnement,
il marque que la cause en est que les femmes
sont moins payées que les hommes. M. Guinchard

prouve par là qu'il ignore notre
revendication : A travail égal, salaire égal.

La discussion sur la procédure s'ouvre
ensuite: M. Tell Perrin, avocat, tout en se
déclarant acquis au suffrage féminin, ne conçoit

pas la possibilité de se passer d'une révision

constitutionnelle. M. Renaud, conseiller
d'Etat, le seul partisan du suffrage féminin au
gouvernement, dil que s'il y eut minorité et
majorité au Gonseil d'Etat quant au principe,
il y eut unanimité quant à la procédure à
suivre. M. Béguin, président du Conseil d'Etat
déclare d'une voix menaçante : « Vous
n'esquiverez pas la votation populaire, vous
l'aurez». M. Brandi, après avoir expliqué très
franchement pourquoi il désirerait éviter la
votation populaire, se rallie pourtant au point
de vue de M. Renaud.

On passe au vote, les cœurs palpitent, en
voyant combien de députés dans les rangs des
libéraux et des radicaux restent assis. Pourtant,

après ce moment d'émotion l'espoir
renaît : la motion Brandi est acceptée par 44
voix contre 42 et le décret constitutionnel

Yotation fédérale du ier décembre

La loi sur l'instruction militaire
obligatoire

N. D. L. R. — Bien que, paraissant à la veille
de la votation genevoise et au lendemain de la
décision du Grand Conseil neuchâtelois sur le
suffrage féminin, ce numéro soit surtout consacré à

ce sujet d'importance primordiale pour nous, nous
tenons néanmoins à ne pas passer sous silence la

question posée aux électeurs ce même 1er décembre

sur terrain fédéral. Ceci par fidélité à notre
programme d'éducation civique des futures citoyennes,

que nous estimons de notre devoir de renseigner

exactement chaque fois qu'elles auraient à

se prononcer ; puis aussi parce que la préparation
militaire de notre jeunesse masculine touche de

près de nombreuses femmes mères de familles, aptes
à formuler elles aussi les uns ou les autres des

arguments avancés pour et contre cette Loi. Nous
en savons, qui, ayant expérimenté les bienfaits
d'une culture physique rationnelle pour leurs fils,
sont favorables à la loi pour ce motif, aussi bien

que par désir de collaboration avec notre défense
nationale ; nous en savons d'autres, que leur
conception idéaliste du rôle de notre pays, et la vision
des temps lointains de la paix revenue, pour
lesquels elles estiment qu'il faut préparer la génération

qui monte, rendent adversaires de la loi. C'est
dire combien fausse apparaît une fois de plus
l'allégation de nos adversaires que les femmes
n'entendent rien aux sujets de nos scrutins

Notre collaboratrice spécialement chargée des

questions fédérales a bien voulu faire pour nous
le bref exposé suivant des dispositions de la loi
et des arguments de ses défenseurs et de ses

détracteurs, ce dont nous la remercions vivement.

La loi soumise au vote le 1er décembre est

un résultai de notre situation actuelle et des

tendances qui se font maintenant jour. Il est
donc utile de considérer comme telle et de ne

pas l'alourdir par des arguments politiques,
voire même moraux.

En voici l'essentiel : d'entente avec les
cantons, la Confédération veillera à préparer le

jeune homme à son service militaire dès l'âge
posUscolaire en ce qui concerne la culture
physique, les capacités de tireur et les
connaissances militaires. C'esl pourquoi on se

propose d'introduire un enseignement de la
gymnastique pour tous les jeunes de 16, 17 et
18 ans. Des examens annuels fourniront la
preuve des capacités ainsi acquises et
permettront d'exempter des cours suivants ceux
qui auront fourni des résultats satisfaisants.
La participation aux cours de tir (18 ans) sera

par contre obligatoire pour tous ainsi que
la préparation militaire (19 ans). Les frais
de l'instruction seront supportés par la
Confédération. Un examen des aptitudes physiques

aura lieu lors du recrutement.
Les avantages d'une meilleure culture

physique de notre jeunesse d'âge post-scolaire
sautent aux yeux : gain d'une plus grande
souplesse pour les jeunes paysans, de plus de
tenue et d'endurance pour les citadins. L'école
de recrues bénéficierait grandement de pouvoir

disposer de capacités plus homogènes
chez tous, et donnerait ainsi un rendement
supérieur. Les jeunes eux-mêmes, enfin,
seraient heureux de se retrouver après leur sortie
de l'école, dans une atmosphère d'émulation, et
de sentir qu'on se préoccupe d'eux.

Les adversaires de la loi font valoir le

principe fédéraliste, qui exige pour tout
enseignement une organisation uniquement cantonale.

Il semble toutefois probable que des
exercices de gymnastique et de tir ne sont pas
fortement inarqués d'une empreinte locale,
et que l'instruction militaire proprement dite
doit être fédérale par définition. On remarque
aussi que certains cours pouvant avoir lieu
le dimanche, il en résulterait une atteinte à

la vie religieuse et familiale, avec les

conséquences regrettables qui en découlent, et l'on
ajoute que nous n'avons pas besoin avant tout
de sportifs, mais de citoyens qui ont le sens
du devoir vis-à-vis de leur pays. Il nous semble

cependant que l'un n'empêche pas l'autre,

et que les 60 heures prévues pour un cours
annuel n'empiéteront pas grandement sur la
vie normale des jeunes gens.

En temps ordinaires, un rejet de cette loi
n'aurait pas grande importance. Aujourd'hui,
un refus des électeurs risquerait d'être considéré

comme un signe d'indifférence à l'égard
de notre armée et de notre jeunesse. L'adoption

de oette loi nous paraît donc désirable au
point de vue national.

A. L.

est adopté sans débat par 44 voix oontre 36.
Voilà donc une première victoire et nous

en sommes heureuses. Pourtant ce n'est pas
encore le moment de pavoiser, car deux épreuves

nous attendent encore. En effet, d'après
la Constitution neuchâteloise, toute modification

constitutionnelle devrait faire l'objet de
deux votations au Grand Conseil, la seconde
ne pouvant avoir lieu qu'un mois après la
première (art. 84). Puis: «la Constitution
revisée sera soumise à la sanction populaire...»
(art. 85). Nous ne sommes donc pas au bout
de nos peines, mais ce premier succès nous
soutient el nous encourage. En avant

M. Bréting.

DE-CI, DE-LA
Organiser, durer.

Bien que « la femme ne sache ni
organiser, ni durer », force nous est bien de rendre

hommage ici à une magnifique carrière
de commerçante, qui a duré 57 années : Mme
Juliette Ribet-Gollet, à Lausanne, vient de prendre

sa retraite, après avoir travaillé dès le 1er

novembre 1883 dans la même entreprise, d'abord
comme vendeuse, puis comme patronne, faisant
preuve tout au long d'une ardeur au travail, d'une
honnêteté, d'une conscience et d'une serviabilité
qui deviennent rares dans le commerce, de plus
en plus impersonnel. Et d'une rare vaillance aussi,
quand, à la suite d'une entreprise malheureuse,
Mme Ribet et son mari durent recommencer à zéro
et se remettre à la vente des chocolats d'autres
fabriques.

Mme Ribet n'aime pas les féministes, M"e Lucy
Dutoit à part, pour qui elle avait une grande
estime ; elle considère que celles qui veulent
voter ont tort ; cependant, elle est restée
pensive, après un moment de colère, lorsqu'elle constata,

elle, bonne commerçante, qu'elle ne pouvait
signer un referendum lancé contre la fermeture
des magasins à 17 heures le samedi. Alors quoi!
à quoi sert de travailler et de payer ses impôts si

l'on ne peut dire son opinion...
Bonne et paisible retraite à Mme Ribet.

S. B.
' O i

Nouvelles de nos amies féministes

à l'étranger

C'est avec grand plaisir que nous transmettons
à nos lectrices suisses le message de Mme C. L.

Brunschvicg, nous priant de les remercier de leur
effort de générosité internationale pour tous ceux

qui souffrent. Il nous semble, à nous, que ce que

nous faisons est, hélas bien peu, entravées que
nous sommes par mille difficultés et restrictions ;

mais nous aurions honte, privélégiées oomme nous
le sommes encore, de ne pas faire notre maximum
d'efforts pour tenter de soulager les atroces
misères dont nous parviennent les échos.

Notre amie, maintenant établie dans une petite
ville universitaire du Midi, où paraît s'être réu-

Allons-nous, dans les programmes de l'ordre
nouveau, définir encore le statut de la femme sans

la consulter, sans qu'elle ait à prendre part aux
délibérations Ce serait consacrer une injustice,
plus grave aujourd'hui que hier.

Et si, oomme nous l'espérons, le travail des

corps politiques va de plus en plus être dominé par
les préoccupations éducatives, sociales, économiques,

comment ne pas voir que les mères, les

ouvrières, les femmes qui s'occupent si activement

d'hygiène morale et sociale, doivent être entendues

et consultées
Précisément parce que notre époque troublée

peut préluder à de nouveaux départs, elle nous
semble favorable à la victoire d'une initiative que
nous croyons d'ailleurs fondée en droit.

Du Protestant de Genève, journal religieux mensuel,

ce paragraphe excellent signé par M. le
professeur J. Gaillard :

Nos lecteurs sont assez intelligents pour que
nous n'ayons pas à insister longuement sur ce

point (le suffrage féminin). Depuis que l'on a

imposé à la femme des devoirs civiques toujours
plus importants, jusqu'à lui demander de participer

activemeinit à la défense nationale, on est mal

venu à lui refuser des droits que l'on accorde à

beaucoup d'hommes qui sont loin parfois de

supporter les mêmes charges et de rendre au pays
des services aussi certains. Quand nombre d'électeurs

masculins, ou bien s'abstiennent par
indifférence de voter, ou bien votent comme des moutons

sur un mot d'ordre de leur parti, ou bien
sont incapables de donner leur suffrage à bon
escient, comment refuser raisonnablement le droit
de vote à tant de personnes ùitelligentes et

réfléchies, pour ce motif qu'elles sont des
femmes. Et qu'on ne dise pas que, parmi
les électrices aussi, il y aura des indifférentes,

des moutons, des incapables et même

des indignes, car alors, pour être logique, il
faudrait épurer sérieusement le registre électoral
masculin. Et qui donc fera le départ?... Ou bien
enoore — comme on pourrait le déduire d'une
récente diatribe oontre l'impudeur féminine — y
aurait-il deux morales, l'une très sévère à l'égard
de la femme, et l'autre très relâchée à l'usage de

l'homme On pourrait aussi faire valoir l'argument

chrétien de l'équivalence de la personne de

l'homme et de la femme. Mais en voilà assez sur
ce sujet. Il y a là avant tout une question de bon

sens et de simple équité, et nous ne voulons pas
faire à nos lecteurs l'injure d'y insister plus
longuement.

La politique du foyer
Lors de la reunion du parti X..., la plupart

des orateurs ont estimé qu'il était préférable
que les femmes se consacrent à leur foyer
plutôt qu'à la politique...

(Les journaux).

Voici la réponse au parti jeune-radical de la
Commission genevoise suffragiste de presse,
réponse à laquelle fait allusion notre article de fond
d'aujourd'hui :

Permettez-nous de relever l'affirmation ci-dessus

qui nous a rendues rêveuses... Car, pour se

consacrer à son foyer, n'est-il pas, par définition,
nécessaire d'en avoir un et la statistique ne

dit-elle pas à ce sujet qu'à Genève, selon le dernier

recensement (chiffres officiellement cités au

Grand Conseil), il y a, sur un total de 55,916

femmes majeures, tout juste un peu plus de la

moitié qui i soient mariées, soit 28,833. L'autre
moitié, ce sont des veuves, des divorcées, et de

très nombreuses célibataires (16,113), auxquelles

on ne peut imputer la faute de n'avoir pas
convolé en justes noces, puisque c'est généralement
l'homme qui choisit.

Mais, même pour ces célibataires, qui sont
souvent chefs de famille, parce qu'elles vivent avec

des frères ou des sœurs plus jeunes ou soutiennent

des parents âgés, même pour les veuves et
les divorcées qui élèvent leurs enfants, n'y a-t-il

pas, à côté de la politique tout court, comme la

pratiquent les hommes dans leur parti, une
politique du foyer L'instruction et l'éducation des

enfants à l'école, leur protection dans la rue

contre les dangers de tout ordre, leur apprentis-

sage d'un métier ; tout ceci n'est-il pas réglé

par les hommes seuls Et le coût de la vie, le

prix des denrées de première nécessité au ménage,

les autorisations ou les interdictions d'achats,

etc. qui fixe tous ces points essentiels à la vie

du foyer, sinon enoore les hommes seuls Et les

charges fiscales qui pèsent sur ces femmes, et

les mesures générales de protection de la famille

(dégrèvements, taux des salaires ou des indemnités,

etc.) de qui dépendent-elles, si ce n'est

aussi des hommes parce qu'ils sont électeurs

Les membres du parti X... ont-ils songé à tout

cela, quand ils ont proclamé l'opinion que nous

citons plus haut

Celles qui tricotent se défendent

Notre confrère romand, le Samedi soir, prend
Vigoureusement position contre les accusations
d'accaparement de laine :

...Il faut que vous leur disiez que nous ne som-
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